
#FAQ n° 4 > les déplacements

En cas de symptômes d’une infection respiratoire ou de fièvre au-dessus 
de 37,5 degrés, restez à la maison, contactez votre médecin et limitez le 

contact avec d’autres personnes autant que possible. N’appelez le 15 qu’en 
cas de forte fièvre ou de difficulté respiratoire.

Puis-je aller chez le médecin ?
Les professionnels de santé restent ouverts pendant la période de confinement. En cas 
de symptômes, même légers, évoquant le covid-19 (toux, fièvre, essoufflement, difficultés 
respiratoires), il est impératif d’appeler son médecin traitant avant de se rendre à son cabinet. 
Une téléconsultation peut être programmée. À défaut, il faut porter un masque et limiter au 
maximum le contact avec les objets dans la salle d’attente. Si la gêne respiratoire est très 
intense, vous pouvez contacter le SAMU en composant le 15.

La garde alternée est-elle encore possible ?
De nombreux parents divorcés ou séparés se posent la question. Sortir pour assurer la 
poursuite de la garde alternée de son/ses enfant(s) est un motif de déplacement autorisé. Il suffit 
aux parents de remplir la désormais fameuse attestation de déplacement dérogatoire et de la 
présenter en cas de contrôle.

Puis-je garder mes petits-enfants quelques jours et les ramener chez eux ?
Les personnes âgées sont un public très touché par l’épidémie de Covid-19. Les contacts entre 
grands-parents et petits-enfants sont à éviter. D’autant plus, si leur venue s’étend seulement sur 
quelques heures/jours et non pas durant l’intégralité du confinement.

Peut-on être accompagné pour faire ses courses ? 
Les supermarchés et autres commerces sont des lieux favorables à la circulation du virus. Pour 
minimiser les chances d’infection de votre foyer et pour ne pas prendre le risque d’introduire le 
virus dans ces espaces de vie, il est préférable de faire ses courses seul. Vous pouvez tout à fait 
en profiter pour faire les courses de vos voisins, âgés ou seul avec des enfants grâce à une liste 
de course. Moins il y a de monde dans les commerces, mieux c’est !


